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CJS - Prix européen

de la promotion de l'esprit d'entreprise

Les CJS sont des projets d’éducation à l’entrepreneuriat coopératif pour les jeunes de 16 à 18 ans.
Ils créent leur propre entreprise coopérative et la font vivre le temps d’un été. Accompagnés de 2
animateurs et soutenus par de nombreux acteurs du territoire, les coopérants définissent ensemble
différents services qu’ils proposent aux
habitants et territoires environnants.

Au sein de ces projets, les jeunes s’initient au
fonctionnement d’une entreprise
démocratique, développent leur esprit
d’initiative et prennent conscience de leurs
capacités d’agir.

Coopérer Pour Entreprendre coordonne et pilote le projet CJS au niveau national depuis 2015.
83% des CJS sont portées par des CAE de Coopérer Pour Entreprendre.

https://cooperer.coop/?mailpoet_router&endpoint=view_in_browser&action=view&data=WzQ2LCIxZTgyNjJmMDdiMWUiLDAsMCwzMywxXQ


Les CJS ont reçu cette année la Mention spéciale du jury dans le cadre du Prix européen de
la promotion de l'esprit d'entreprise !

Créé en 2005 par la Commission européenne, ce prix
récompense chaque année les meilleures politiques et pratiques
dans le domaine de l'entrepreneuriat et du soutien aux
entreprises en Europe.





Les CJS faisaient déjà partie des deux lauréats nationaux
sélectionnés pour participer à la compétition européenne.
L'Agence France Entrepreneur et la Direction générale des
Entreprises sont les partenaires français de la Commission
européenne.

Le prix a été remis le 21 novembre dans le cadre de l'Assemblée des PME, à Graz en Autriche.


Pour en savoir plus sur les CJS, cliquez ici.




L'entrepreneuriat culturel en CAE

soutenu par le Ministère de la Culture

Le Ministère de la Culture a lancé début septembre un appel à
projet visant à soutenir et renforcer
des dispositifs et des structures
qui accompagnent les porteurs de projet et les entrepreneurs
culturels.




Trois CAE spécialisées dans les métiers culturels, artistiques et créatifs de notre réseau sont
lauréates de l'appel à projet et seront ainsi soutenues par le Ministère de la Culture :






https://cooperer.coop/les-cooperatives-jeunesse-de-services/


> Appuy Culture : créée en janvier 2014 au sein de la CAE Appuy Créateurs, cette CAE est
implantée au cœur de l'Auvergne avec un siège situé à Clermont-Ferrand. Elle compte près de 90
entrepreneurs.
> Artenreel : créée en 2004, Artenréel est la première CAE dédiée aux métiers artistiques et
culturels de France. Elle appartient à la SCIC Cooproduction qui réunit 4 CAE d'Alsace. Elle compte
plus de 90 entrepreneurs.
> Consortium Coopérative : créée en 2015, la dernière née des CAE Culture est située dans
l'ancienne région Poitou-Charentes avec un siège situé à proximité de Poitiers. Elle compte plus 50
entrepreneurs.


Retrouvez la plaquette des CAE Culture en cliquant ici.

Réforme de la formation professionnelle
Un enjeu clé pour les CAE

Les Coopératives d'Activité et d'Emploi (CAE) sont directement impactées par les réformes
de la formation professionnelle, puisque leur grande majorité également Organisme de
formation accueille des personnes exerçant à titre principal ou occasionnel des activités de
formation.


La future réforme de la formation professionnelle prévoit de nouvelles exigences pour les
Organismes de formations et les formateurs financés par un opérateur de compétences ou qui
interviennent
sur les marchés publics. La loi prévoit notamment de renforcer les exigences qualité
du Data-Dock par une certification, délivrée par un organisme externe sur la base d'un référentiel
élaboré par la nouvelle agence "France compétences".

https://cooperer.coop/wp-content/uploads/2018/09/Annuaire-CPE-2018-2019-pour-diffusion.pdf
https://cooperer.coop/wp-content/uploads/2018/09/Annuaire-CPE-2018-2019-pour-diffusion.pdf




Les CAE de Coopérer pour Entreprendre sont dès à présent mobilisées pour répondre à ces
exigences :


>
Leur crédo : sécuriser les parcours professionnels du plus grand nombre, dont les formateurs
indépendants n'ayant pas la capacité de se faire certifier, faute de temps et de moyen ; 


> Une méthode et des outils seront élaborés en commun pour faciliter l'obtenir cette certification à
un plus grand nombre de CAE.


Coopérer Pour Entreprendre est doté d'un Comité Organisme de Formation en charge
d'accompagner ces évolutions. Un séminaire organisé en octobre a déjà permis de présenter le
projet de loi et de travailler sur ses perspectives.


Le Comité a également identifié deux autres enjeux pour les CAE : 


> La reconnaissance pour les CAE de leurs parcours d'accompagnement en parcours de
formation certifiés et susceptibles d'être financés, notamment dans le cadre du Compte Personnel
de Formation ;


> La pérennisation des activités pour les formateurs dans un contexte de transformation
majeure du métier de la formation, impactée fortement par le numérique.




Formation "Créer une CAE"

Inscriptions aux sessions 2019

Les inscriptions aux sessions 2019 de la formation "Créer sa CAE" sont ouvertes.





La formation apporte les pré-requis nécessaires permettant de créer une CAE, ou de consolider les
fondations d'une structure naissante. Elle revient ainsi sur :

> l'histoire des CAE
> le parcours d’un porteur en CAE
> les prises en charges assurantielles


> la législation sociale

> les principes de la rémunération

> l’accompagnement

> les règles comptables en CAE


> les principaux risques pour les porteurs de
projet et la CAE.

La formation "Créer sa CAE" se tient en de 2 jours. Les prochaines sessions sont programmées :
> les 4 et 5 avril 2019 ;


> les 24 et 25 octobre 2019.




Tarifs :
> Stagiaire autofinançant sa formation : 300 euros nets de taxe.


> Stagiaire salarié d’une structure sociétaire ou candidate : 500 euros nets de taxe.

> Stagiaire salarié d’une structure non sociétaire : 700 euros nets de taxe.





Pour plus d'informations et/ou vous inscrire, cliquez ici.



En attendant les prochaines Chroniques de CPE, n'hésitez pas à :
=> inviter votre réseau à vous inscrire aux Chroniques de CPE via ce lien ;
=> nous suivre sur les réseaux sociaux.
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